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Les Gentlemen du Déménagement – 28 chemin de Merly – BP 231 – 26206 Montélimar Cedex  
 

 
Voici une liste de recommandations à suivre. 
 

 Ne mettez pas dans les cartons les objets de valeurs, tels que les bijoux, argent, 
tablettes, ordinateurs portables, etc… Les bijoux, monnaies, métaux précieux ou 
valeurs sont exclus de nos conditions générales de vente et ne sont pas couvert par 
la garantie « Dommage MUST ». Il est impératif de les conserver avec vous. 
 

 Pour votre confort personnel, vous pouvez également garder avec vous les papiers importants, 
médicaments, lunettes, clés, vêtements de rechange, chargeurs, etc. Vous les aurez à portée de main 
en arrivant dans votre nouveau logement. Pensez à faire une sauvegarde de vos données sur un support 
externe que vous prendrez avec vous. 

 

 Otez toutes les clés de vos meubles et regroupez-les dans un sac. Étiquetez-les pour vous y retrouver 
plus facilement à destination. 

 

 Pensez à vider votre réfrigérateur et votre congélateur, dégivrez-les, 
nettoyez-les et séchez-les pour éviter moisissure et rouille. (Le transport de produits 
périssables est soumis à des règles d'hygiène très strictes dont le respect de la 
chaîne du froid. Nos déménageurs ne possèdent pas le matériel nécessaire pour 
garantir le respect de ces règles.) 
 

 Vidangez votre lave-vaisselle et votre lave-linge ainsi que leurs tuyaux. N'oubliez pas de fixer le tambour 
et d'attacher tous les fils avec du ruban adhésif.  

 

 Videz tous les liquides de vos matériels de jardinage, bricolage tels que l’huile ou l’essence de tondeuse, 

tronçonneuse. 
 

 Décrochez tous les objets fixés aux murs et plafonds (tableaux, tringles à rideaux, lustres, etc.). 
 

 Débranchez tous vos appareils électriques. Vous pouvez prendre des photos avant 
pour les rebrancher plus facilement à l’arrivée. 

 

 Nos amis les animaux ne peuvent pas être transportés dans le camion, quelle que 
soit leur espèce. Pensez à organiser leur transport avant l’arrivée des déménageurs. 

 

 Le transport des plantes / végétaux de tout type est exclu de nos conditions générales de vente et 
n’est pas couvert par la garantie « Dommage MUST ». Nos déménageurs peuvent 
accepter de les transporter à titre exceptionnel mais ils ne pourront en aucun cas être 
tenus responsables si les plantes sont abîmées ou fanées lors de notre intervention. 
N’arrosez pas vos plantes le jour J ou la veille, l’eau pourrait se répandre dans le 

camion et endommager vos effets. Si vos effets transitent quelques jours ou plus en 
garde-meubles, conservez-les avec vous car elles seront privées d’eau et de lumière. 


